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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance n°6 de l’année 2014 du Conseil Municipal 

Date de convocation : 
10 juillet 2014 

Date d’affichage : 
10 juillet 2014 

Membres en exercice : 19 
Présents : 14 
Votants : 18 

Nombre de 
délibérations : 41 

 
L’an deux mille quatorze, le 15 juillet, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique, en Mairie, Salle du Conseil sous la présidence de M. MARCADET Emmanuel, 
Maire de la Commune. 

 
Étaient présents : M. MARCADET Emmanuel, M. FARSSAC Pascal, M. FORTIN Dominique, Mme 
COURTOIS Martine, M. PRUNEAU Jean-Claude, M. POIREL Romain, Mme PASSERON Agnès, M. 
BISCHOFF Philippe, Mme BEN MUSTAPHA Christelle, M. MENEGHINI David, M. SZKUDLAREK 
Edouard, M. MUGOT Eric, Mme JACSONT Geneviève, M. CARRASCO Alain. 
Pouvoir : Mme TRIVIER Julie à M. PRUNEAU Jean-Claude, Mme SAHOUI Anbya à M. FARSSAC 
Pascal, Mme LAMBERT Sandrine à M. SZKUDLAREK Edouard, Mme LUBRANO Stéphanie à M. 
MARCADET Emmanuel 
Absents : Mme TRIVIER Julie, Mme SAHOUI Anbya, Mme LAMBERT Sandrine, Mme LUBRANO 
Stéphanie, M. SAUNIER Louis 
Secrétaire de séance : M. FARSSAC Pascal  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Délibération N° 2014-06-01  
Adhésion au groupement de commande de gaz 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Considérant que la loi NOME (Nouvelle Organisation du Marché de l’Énergie) du 7 
décembre 2010 et loi de consommation du 17 mars 2014 prévoient la fin des tarifs 
réglementés du gaz et d’électricité,  
Considérant que, la code des marchés publics et son article 8 VIII, 
Le code général des collectivités territoriales, 
La délibération n°2014-84 du 7 mai 2014 du comité syndical du SDESM,  
L’acte constitutif du groupement de commande, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents 
et représentés : 
Approuve le programme et les modalités financières. 
Accepte les termes de l’acte constitutif du groupement de commande annexé à la 
présente délibération, 
Autorise l’adhésion de la commune au groupement d’achat de gaz. 
 
 
 
 
 

Pour copie certifiée conforme  
En mairie le 22 juillet 2014 
 
Le Maire, 
Emmanuel MARCADET 

 

Délibération certifiée exécutoire 
Après dépôt en Sous-Préfecture de 
Provins le : 24 juillet 2014 
 
Affichage le : 24 juillet 2014 
 
Publication : 24 juillet 2014 


